
Compte rendu du Conseil d'école du 18 octobre 2023

Présents:,   Mme Sallard  Adjointe  aux  affaires  scolaires,  Mme Yborra  DDEN  de  secteur,  Mmes  Belda,  Charmes,
Degieux,  De Jesus,  Morel,  Pasquelin  représentantes  des  parents  d’élèves  et  Mmes Bertrand Charbonnel,  Raton,
Castan  et, M. Carlesso enseignant. 
Excusés     :    Mme  Pluyaud  Inspectrice  de  l’Education  Nationale,  M.  Méral  Maire  de  la  commune,  Mme  Antony
enseignante dans la classe de GS/CP et Mmes Cuisinier Delisle, Tible et Suc représentantes des parents d’élèves.

1- Bilan de rentrée.  
Concernant les effectifs, actuellement 95 élèves sont inscrits à l’école (72 familles), 32 en maternelle et 63

en élémentaire; 
Pour des questions d’organisation nous ne pourrons pas accueillir de TPS cette année, la classe des PS, MS

comptant déjà 22 élèves en cette rentrée.
Les  effectifs  de  la  garderie  et  du  ramassage  sont  stables  plus  d’un  tiers  des  élèves  y  sont  inscrits  et  en
bénéficient quotidiennement. La cantine sert une moyenne de 85 repas chaque jour.

Le 13 octobre dernier vous avez élu les représentants de parents d’élèves. Vous avez été 84 à vous 
exprimer sur 142 votants, nous avons dénombré 30 bulletins nuls ou blancs. L’une des deux listes a obtenu 31 
voix pour 3 sièges et l’autre liste 23 voix pour 2 sièges.
Nous tenons à vous rappeler de nouveau qu’ils sont vos premiers interlocuteurs. Ils sont donc disponibles pour 
recevoir vos remarques et vos questionnements. Vous pouvez vous adresser à n’importe lequel d’entre eux, ils 
ne sont pas attachés à une classe. Voici l’adresse mail à laquelle vous pourrez les joindre pour toute question ou
requête : rpde15220@outlook.fr 

2- Evaluation d’école  
Nous avons reçu le  1er septembre le  rapport  des évaluateurs  qui  ont  validé  les  réflexions  que nous avons
développées dans notre rapport d’auto-évaluation et nous ont encouragés à poursuivre sur cette voie lors de la
rédaction du projet d’école qui sera mis en place en janvier 2024.

3- Projets d’activités et sorties   

-  Mme Charbonnel  expose  au  conseil  les  différentes  sorties  et  projets  auxquels  l’ensemble  des  élèves  de
maternelle vont participer durant l’année scolaire :

L’école du dehors : comme l’année dernière les enfants des classes maternelle et de CP se rendront de
façon  hebdomadaire,  généralement  le  mercredi  matin,  en  forêt  pour  travailler  différemment  autant  en
mathématiques, qu’en phonologie ou sur des matières artistiques ou scientifiques. L’enseignant du CPIE nous
accompagnera  dans  cette démarche à quatre  reprises  afin de nous apporter  une aide technique précieuse
concernant la découverte du vivant et de la biodiversité présente autour de nous. Ainsi, il a permis aux élèves
de découvrir les essences constituant la haie qui borde le chemin de randonnée, et les enfants ont travaillé à
associer les fruits de chaque arbuste avec l’animal qui s’en régale.

Les  classes  de  maternelle  participent  cette  année  à  deux  activités  dans  le  cadre  du  projet Ecole  et
cinéma :  il se déplaceront au cinéma d’Aurillac pour l’atelier de pixillation en partenariat avec l’association Plein
la  Bobine  .  Les  élèves  de  CP  participeront  également  à  cet  atelier  qui  aura  lieu  courant  novembre.  Ils
bénéficieront également d’une séance de visionnage des courts métrages Les contes de  la Mère Poule dans le
courant mars ou avril.
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- Mme Bertrand expose ensuite les projets de la classe de CP/CE1.
La classe de  CE1 recevra le CPIE pour une découverte de la rivière et de sa faune le 24 mai. Les CP

découvriront la rivière avec le CPIE également mais dans le cadre de l’école dehors.
La classe complète se rendra au cinéma d’Aurillac dans le cadre du projet Ecole et Cinéma pour aller voir

Le Cirque de Chaplin le 15 novembre, à cette occasion les CP de Mme Castan se joindront à leurs camarades. A
l’instar des autres classes élémentaires de l’école, les élèves de CE1 et CP se rendront par trois fois au cinéma
cette année.

Les élèves de la classe assisteront au spectacle Le Berger des sons, fin Janvier dans le cadre des spectacles
des JMF, là encore les CP de la classe CP/GS se joindra au groupe des CP/CE1. 

 Ils  bénéficieront  également  du  spectacle  programmé  par  la  communauté  des  communes,  les  CP
assisteront au spectacle à destination des 3/6 ans début novembre en compagnie des classes de maternelle et
les CE1 au spectacle à destination des 7/11 ans à la mi-janvier.

- Mme Raton présente les projets et activités de la classe de CE2/CM2 :
La cohorte  des CE2 étant divisée en deux groupes, les élèves sont réunis régulièrement pour certaines

sorties et lors des décloisonnements quotidiens, notamment en sciences. Ainsi les CE2 se joindront aux CE1
pour la découverte de la rivière en compagnie du CPIE fin mai.

La classe entière se rendra au cinéma dans le cadre d’Ecole et Cinéma à trois reprises. Nous assisterons au
spectacle des JMF Ulubus et Alaïs fin mars.

Les CM1 ont été associés au CM2 pour deux projets en ce début d’année. Le 17 octobre Mme Yborra a
réalisé une intervention dans le cadre de la journée de la résilience de la planète sur le thème de l’eau et de sa
préservation. Le 20 octobre, ils sont allés parcourir les 1620 m du CROSS à St Mamet sous la supervision de
M.Carlesso.

- M. Carlesso s’exprime à son tour pour présenter les projets de la classe de CM.
Outre les spectacles et les films auxquels la classe assistera en compagnie des autres classes, les CM2

bénéficieront également de l’intervention du CPIE. Le 9 avril durant toute l a journée, CM1 et CM2 seront réunis
pour travailler sur le thème des changements du climat.

Pour compléter : Nous félicitons nos jeunes coureurs qui ont parcouru la distance prévue et se sont bien
comportés, certains ont même ramené une médaille ! Bravo à tous

Une  intervention  concernant  les  premiers  secours  réalisés  par  des  parents  de  l’école  tous  Sapeurs
pompiers volontaires ou professionnels devrait avoir lieu dans la deuxième quinzaine de novembre.

4- Règlement intérieur   

L’ensemble du Conseil  d’école a validé  la nouvelle version du règlement intérieur et  a voté celui-ci  à
l’unanimité.  Ce  nouveau  règlement  intègre  les  nouvelles  dispositions  légales  concernant  les  violences,  le
harcèlement et leurs conséquences.

La séance a été levée à 20h. 


